
Décret n° 

Portant diverses dispositions relatives aux îles artificielles, aux installations, aux
ouvrages flottants et aux navires professionnels

NOR : TECM2423434D

Public  concerné : porteurs  de  projets,  gestionnaire  du  réseau  de  transport  d’électricité,
services  de  l’Etat,  organismes  agréés,  armateurs,  propriétaire  ou  exploitant,  préfectures
maritimes, usagers. 

Objet : le décret est pris en application de l’article 63 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023
relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables. 

Entrée en vigueur : le  texte  entre en vigueur le  lendemain de sa publication  au Journal
officiel de la République française. 

Notice : le présent décret vise, d’une part, à définir le statut et le régime spécifique en matière
de  contrôle  et  de  sécurité  des  îles  artificielles,  installations  et  ouvrages  flottants
conformément à l'article 63 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération
de la production d'énergies renouvelables. D’autre part, il prévoit également des dispositions
propres aux navires professionnels, qu’elles concernent les opérations d’approvisionnement
en combustible ou des modifications apportées au décret n° 84-810 afin de répondre à des
besoins exprimés par les autorités déconcentrées. 

Référence :  l’article 63 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la
production  d'énergies  renouvelables peut  être  consulté  sur  le  site  Légifrance
(https//www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du partenariat avec les territoires et de la décentralisation et
du  ministre  délégué  auprès  de  la  ministre  du  partenariat  avec  les  territoires  et  de  la
décentralisation, chargé de la mer de la pêche,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation



Vu la convention des Nations unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay le 10
décembre 1982, publiée par le décret n° 96-774 du 30 août 1996, ensemble la loi n° 95-1311
du 21 décembre 1995 autorisant sa ratification ;

Vu le règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril
2009  établissant  des  règles  et  normes  communes  concernant  les  organismes  habilités  à
effectuer l'inspection et la visite des navires ;

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre
2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques
et des règles relatives aux services de la société de l'information, ensemble la notification n° X
adressée à la Commission européenne le X 2024 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code des transports, notamment sa cinquième partie ;

Vu l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française ;

Vu le décret n°84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en
mer, à la prévention de la pollution, à la sûreté et à la certification sociale des navires ;

Vu le décret n° 97-1198 du 19 décembre 1997 pris pour l'application aux ministres
chargés de la transition écologique et solidaire, de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales du premier alinéa de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15
janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2006-142 du 10 février 2006 modifié relatif à la création du guichet
unique  prévu  par  la  loi  n°  2005-412  du  3  mai  2005  relative  à  la  création  du  registre
international français ;

Vu le décret n° 2013-611 du 10 juillet 2013 relatif à la réglementation applicable aux
îles artificielles, aux installations, aux ouvrages et à leurs installations connexes sur le plateau
continental et dans la zone économique exclusive et la zone de protection écologique ainsi
qu'aux câbles et pipelines sous-marins ;

Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en
date du 15 juillet 2024 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 28 mai 2024 ;
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Vu l’avis du Conseil supérieur de la marine marchande en date du 20 juin 2024 ;

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 17 juin 2024 ;

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 18 juillet au
12 août 2024 en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;

Vu l’avis du conseil départemental de Guadeloupe en date du … ;

Vu l’avis du conseil régional de Guadeloupe en date du … ;

Vu l’avis de l’assemblée de Guyane en date du … ;

Vu l’avis de l’assemblée de Martinique en date du 14 août 2024 ;

Vu l’avis du conseil départemental de La Réunion en date du … ;

Vu l’avis du conseil régional de La Réunion en date du 29 août 2024 ;

Vu l’avis du conseil départemental de Mayotte en date du … ;

Vu l’avis du conseil territorial de Saint-Barthélemy en date du … ;

Vu l’avis du conseil territorial de Saint-Martin en date du … ;

Vu l’avis du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du … ;

Vu l’avis du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du… ;

Vu l’avis du gouvernement de la Polynésie française en date du 31 juillet 2024 ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

TITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ILES ARTIFICIELLES, INSTALLATIONS ET OUVRAGES

FLOTTANTS 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET N° 2013-611 DU 10 JUILLET 2013 RELATIF A LA

RÈGLEMENTATION APPLICABLE AUX ILES ARTIFICIELLES, AUX INSTALLATIONS, AUX

OUVRAGES ET A LEURS INSTALLATIONS CONNEXES SUR LE PLATEAU CONTINENTAL ET

DANS LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE ET LA ZONE DE PROTECTION ÉCOLOGIQUE AINSI

QU’AUX CÂBLES ET PIPELINES SOUS-MARINS 

3



Article 1er  

Le décret du 10 juillet 2013 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 4 du
présent décret.

Article 2

Le titre du décret est modifié comme suit : « « Décret n° 2013-611 du 10 juillet 2013
relatif à la règlementation applicable aux iles artificielles, aux installations, aux ouvrages et à
leurs installations connexes ainsi qu’aux câbles et pipelines sous-marins au sein des espaces
maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française ».

Article 3

Dans l’intitulé du titre Ier du décret du 10 juillet 2013 susvisé, les mots « aux îles
artificielles, installations, ouvrages et à leurs installations connexes » sont remplacés par les
mots  :  « à  l’autorisation  requise  pour  la  construction,  l'exploitation  et  l'utilisation  d'îles
artificielles,  d'installations,  d'ouvrages  et  de  leurs  installations  connexes  sur  le  plateau
continental et dans la zone économique exclusive et la zone de protection écologique ». 

Article 4

Après le titre Ier du décret du 10 juillet 2013 susvisé, il est inséré un titre I bis ainsi rédigé : 

« Titre I bis : Dispositions relatives à la sûreté, applicables aux installations de
production d’énergie renouvelable en mer et leurs ouvrages de raccordement au réseau
public  de  transport  d'électricité  au  sein  des  espaces  maritimes  relevant  de  la
souveraineté ou de la juridiction de la République française ».

« Art. 18 bis  – Un arrêté du ministre chargé de l'énergie et du ministre chargé de la
mer  fixe  les  règles  destinées  à  assurer  la  sûreté  des  installations  de  production  d'énergie
renouvelable  en  mer  et  leurs  ouvrages  de  raccordement  au  réseau  public  de  transport
d'électricité dans les espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la
République française. Il précise également les mesures transitoires d'application de cet arrêté
pour les installations de production d'énergie renouvelable en mer ayant donné lieu à une
procédure de mise en concurrence conformément à l'article L. 311-10 du code de l'énergie et
pour ces mêmes procédures de mise en concurrence en cours pour lesquelles un avis d'appel
public à la concurrence a déjà été publié au Journal officiel de l'Union européenne à la date
d'entrée en vigueur de l'arrêté. ».

Article 5

Après le titre II du décret du 10 juillet 2013 susvisé, il est inséré un titre II bis ainsi
rédigé : 
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« Titre  II  bis :  « Dispositions  relatives  au  statut  et  à  la  sécurité  des  îles
artificielles, des installations et des ouvrages flottants ».

 « Chapitre Ier : Définitions (Articles 19-1 à 19-3)

 « Art. 19-1 – I. – Au sens de l'ordonnance du 8 décembre 2016 susvisée, on entend par
île artificielle, installation et ouvrage flottant, tout engin flottant relié de manière durable au
quai, aux fonds marins ou leur sous-sol ou à tout autre point fixe en mer ou sur la côte qui
n’est pas, à titre principal, construit et équipé pour la navigation maritime et affecté à celle-ci
ou affecté à des services publics à caractère administratif ou industriel et commercial au sens
de l’article L. 5000-2 du code des transports.

« II.  Sans  préjudice  des  dispositions  du  précédent  alinéa,  est  assimilé  à  une  île
artificielle, installation et ouvrage flottant et ne peut à ce titre être exploité sur le domaine
public maritime naturel en application de l'alinéa 2 de l'article 40-3 de l'ordonnance du 8
décembre 2016 susvisée tout navire exploité à titre commercial qui remplit cumulativement
les conditions suivantes :

« 1° être exploité à proximité des côtes, selon une distance fixée par arrêté ;

« 2°  être  exploité  à  titre  principal  au  mouillage,  à  l’arrêt  ou  à  quai,  que  cette
exploitation soit soumise ou non à un régime d'autorisation administrative en application du
code général de propriété des personnes publiques ;

« 3°  être  destiné  à  un  usage  résidentiel,  touristique  ou  récréatif,  ou  à  des  fins
d’activités balnéaires, d'hôtellerie ou de restauration. 

« III. – Ne sont pas considérés comme île artificielle, installation et ouvrage flottant :

« 1° Les installations et ouvrages destinés à titre principal à la signalisation maritime ;

« 2° Les installations et ouvrages relatifs à la protection, à l'étude, à la gestion ou à
l'exploitation  des  ressources  halieutiques  et  aquacoles,  à  la  recherche  scientifique  ou à  la
protection  de  l’environnement  ainsi  que  ceux  relatifs  aux  études  techniques  et
environnementales relatives aux installations de production d'énergie renouvelable en mer et
leurs ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité.

 « Art. 19-2 – Conformément à l’article 40-6 de l’ordonnance du 8 décembre 2016,
sont exclus de l’application des articles 40-2 et 40-3 de cette même ordonnance :

« 1° Les quais flottants et pontons, qu’ils soient ancrés ou reliés au quai à tout autre
point  fixe,  et  exploités  sans  présence  permanente  de  personnel  en  vue  de  l’amarrage  ou
l’accostage des navires ou en tant qu’extension des installations portuaires ; 

« 2° Tout île artificielle, installation et ouvrage flottant installé dans le cadre d’une
manifestation nautique temporaire n’excédant pas un mois ; 
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« 3° Les installations de production d'énergie renouvelable en mer installées  à titre
d’essais ou expérimental. 

« Les modalités  d'application du  présent article sont précisées par  arrêté du ministre
chargé de la mer.

« Art. 19-3 – Au sens du présent chapitre, on entend par « Propriétaire ou exploitant »
la personne morale ou physique responsable de l'exploitation de l’île artificielle, installation et
ouvrage flottant. 

« Chapitre II : Agrément et obligations des organismes de contrôle (Articles 19-4 à
19-12)

Sous-Section  1 :  Dispositions  relatives  aux  procédures  de  contrôle  des  îles
artificielles, installations et ouvrages flottants

« Art. 19-4 – Afin que l’île artificielle, l’installation ou l’ouvrage flottant puisse être mis
en  service,  son  propriétaire,  exploitant  ou  la  personne  assumant  la  conduite  des  travaux
d'exploration  ou  d'exploitation  fait  réaliser  les  contrôles  prévus  à  l’article  40-3  de
l’ordonnance du 8 décembre 2016 précitée par un organisme agréé mentionné à l'article 19-7
du présent décret. 

« A l’issue des contrôles, si les exigences mentionnées à l’article 19-5 du présent décret
sont respectées et en l’absence d’une non-conformité majeure, l'organisme agréé délivre un
certificat de conformité, dont le modèle est défini par arrêté du ministre chargé de la mer. ».

« Art. 19-5 – Un arrêté du ministre chargé de la mer fixe les modalités, le champ et les
techniques de réalisation de ces contrôles. Il fixe, le cas échéant, selon les catégories d’îles
artificielles, d’installations et d’ouvrages flottants, la périodicité des contrôles permettant le
maintien  du  certificat  de  conformité  ainsi  que  ceux  permettant  son  renouvellement.  Il
distingue également les contrôles relevant du certificat de conformité initiale, nécessaire à la
mise en service de l’île artificielle, installation et ouvrage flottant et les contrôles relevant du
nouveau  certificat  de  conformité,  le  cas  échéant,  nécessaire  en  cas  de  modification  de
l’installation.  

« Selon chaque catégorie d’île artificielle, d’installation et d’ouvrage flottant, un arrêté du
ministre chargé de la mer fixe les exigences sur le respect desquelles porte le contrôle ainsi
que  la  délivrance  du  certificat  de  conformité  et  définit  les  non-conformités  majeures
entraînant l'information du ministre chargé de la mer et du ministre chargé de l’énergie dans
les conditions prévues à l'article 19-13 du présent décret.

 « Aux exigences  générales  définies  par  arrêté  du  ministre  chargé  de  la  mer  peuvent
s'ajouter des exigences particulières ne s'appliquant qu'à certaines installations, compte tenu
de leur conception. 
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« Lorsque les méthodes de conception s'écartent des exigences générales définies par le
ministre  chargé  de  la  mer,  celles-ci  doivent  faire  l'objet  d'une  analyse  technique  et  être
évaluées et approuvés par l’organisme agréé. 

« Dans  le  cas  où  l’île  artificielle,  l’installation  ou  l’ouvrage  flottant  reçoit  du  public,
peuvent s'ajouter, à la demande du préfet de département, des exigences particulières portant
sur  la  conception,  la  construction,  l’entretien  et  l’exploitation  de  l’installation  visant  à
prévenir un risque grave pour les personnes les fréquentant du fait de leur exposition au risque
d'incendie  à  aux  risques  naturels  majeurs  ou,  quand  cette  île  artificielle,  installation  ou
ouvrage flottant est installé dans les limites administratives des ports et, dans les estuaires,
jusqu'au premier  obstacle  à la  navigation des navires,  à éviter  que ces derniers  aggravent
l’exposition de tiers à ces risques.

 « Art. 19-6 –  Le contrôle de l’île artificielle, l’installation ou l’ouvrage flottant peut être
imposé  au  propriétaire,  à  l’exploitant  ou  la  personne  assumant  la  conduite  des  travaux
d'exploration ou d'exploitation par le ministre chargé de la mer à la suite d’un signalement qui
peut  être  réalisé  par  tout  moyen  démontrant  un  manquement  grave  ou  répété  aux règles
destinées à assurer la sécurité maritime et la sûreté de leur exploitation. Dans ce cas, il en
informe  sans  délai  le  propriétaire,  l’exploitant  ou  la  personne  assumant  la  conduite  des
travaux d'exploration ou d'exploitation.

 « Si une non-conformité majeure est constatée, l'organisme agréé en informe le ministre
chargé de la mer et le préfet maritime. Le ministre chargé de l’énergie est informé des non-
conformités portant sur des installations de production d’énergie renouvelable en mer et leurs
ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité

Sous-section 2 : Agrément et obligations des organismes de contrôle

 « Art. 19-7 – Les organismes de contrôle sont agréés par un arrêté du ministre chargé de
la mer publié au Journal officiel de la République française. Le contenu de la demande est
défini par arrêté de ce ministre.

« Le ministre chargé de la mer établit et actualise la liste des organismes qu'il a agréés.

« Art. 19-8 –  L'organisme qui souhaite être agréé en fait la demande auprès du ministre
chargé de la mer.

 « Art. 19-9 – Ne peuvent être agréés que les organismes qui délivrent des certifications
sous accréditation précisées par arrêté du ministre chargé de la mer ou les organismes qui
satisfont aux critères définis par l’annexe 1, B 8° du règlement (CE) n° 391/2009.

« Pour ce qui concerne les installations destinées à la production d'énergie renouvelable,

ces deux conditions doivent être remplies par une société commerciale ou ses filiales.

« Ne peuvent être agréés que les organismes qui établissent, publient et tiennent à jour
leurs règles, règlements ou référentiels techniques, relatifs à la conception et à la construction
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d’île artificielle, installation et ouvrage flottant, y compris la délivrance des certificats, et de
leurs systèmes techniques essentiels connexes. Un arrêté du ministre chargé de la mer fixe la
liste de ces règles, règlements ou référentiels techniques et les standards déterminant le niveau
de qualité à respecter. 

« Ne peuvent être agréés que les organismes qui disposent sur le territoire français d'un
établissement stable et d'une représentation effective. 

« L’organisme agréé porte sans délai à la connaissance du ministre chargé de la mer toute
modification des éléments au vu desquels l'agrément lui a été délivré.

 « Art. 19-10 – I. L'agrément peut être suspendu ou retiré à tout moment par le ministre
chargé de la mer :

«  1°  En  cas  de  non-paiement  de  l'amende  administrative  d’un  montant  maximal  de
100 000 € prononcée par le ministre chargé de la mer en application du premier alinéa de
l’article 40-4 de l’ordonnance du 8 décembre 2016 susvisée ; 

« 2° Si l’organisme cesse de remplir les critères sur le fondement desquels il a été agréé ;

«  3°  En  cas  de  manquement  grave  ou  répété  par  l’organisme  dans  l'exécution  de  la
mission qui lui a été confiée.

 « II. Le ministre chargé de la mer procède à la suspension ou au retrait d'agrément après
avoir invité le dirigeant de l'organisme à présenter ses observations dans un délai de quinze
jours. Le dirigeant de l'organisme peut se faire assister par un conseil ou représenter par un
mandataire de son choix.

« Art. 19-11 –. Les agents mentionnés à l’article 25-3 du décret du 30 août 1984 susvisé
affectés dans les services centraux du ministre chargé de la mer peuvent évaluer la qualité des
prestations des organismes agréés, dans la limite de leurs compétences. Ils peuvent assister
aux  visites  de  contrôle  effectuées  par  ces  organismes.  Sur  leur  demande,  les  organismes
agréés transmettent aux agents mentionnés la liste des contrôles prévus, précisant les dates,
horaires et localisations, et objets de ces contrôles. Ils leur communiquent également, à leur
demande, toute pièce ou document utile à l'évaluation de leur prestation. 

« Si les agents mentionnés au premier alinéa constatent qu'un organisme agréé méconnaît
les  obligations  qu'il  doit  respecter  en  vertu  de  la  présente  sous-section,  il  en  informe  le
ministre chargé de la mer.

 « Art. 19-12 – L'organisme agréé conserve les résultats de ses contrôles. Il transmet toute
information  pertinente  au préfet  compétent  pour délivrer  les  autorisations nécessaires  à  la
construction,  à  l'exploitation  et  à  l'utilisation  des  îles  artificielles,  des  installations,  des
ouvrages flottants, au préfet maritime et au ministre chargé de la mer, y compris les rapports
des contrôles concernant les îles artificielles, installations et ouvrages flottants pour lesquels
l’organisme agréé délivre les certificats de conformité.
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« Il transmet ses rapports d’étude et de contrôle au propriétaire ou à l’exploitant d’une île
artificielle, d’une installation ou d’un ouvrage flottant, le cas échéant par voie électronique,
dans un délai de soixante jours après la visite. Le rapport comporte la description du contrôle,
ses résultats et précise les points de non-conformité et de non-conformité majeure telle que
définie à l'article 19-5.

« Il  transmet  au  ministre  chargé  de  la  mer  un  rapport  sur  son  activité  de  l'année
écoulée. Ce  rapport  précise,  notamment,  la  liste  et  le  nombre  de  contrôles  effectués,  la
fréquence des non-conformités constatées et l'examen de son système de gestion de la qualité.

Un arrêté du ministre chargé de la mer précise les modalités d’application de la présente
sous-section. 

Sous-section 3 :  Sanctions administratives prononcées à l’encontre du propriétaire
ou de l'exploitant d'une île artificielle, d'une installation ou d'un ouvrage flottant 

« Art.  19-13 –  L’autorité  administrative  compétente  pour  mettre  le  propriétaire  ou
l'exploitant en demeure de se conformer à ses obligations, mentionnée au I de l’article 40-5 de
l’ordonnance  du  8  décembre  2016  susvisée,  est  le  préfet  maritime  si  l’île  artificielle,
l’installation ou l’ouvrage flottant  est situé sur le plateau continental,  la zone économique
exclusive ou la zone de protection écologique. 

Lorsque l’île artificielle, l’installation ou l’ouvrage flottant est situé en mer territoriale ou, en
partie  en  mer  territoriale  et  en  partie  dans  la  zone  économique  exclusive,  le  préfet  de
département est l'autorité administrative compétente.

 « Art. 19-14 – Lorsque l'intéressé ne se conforme pas à une mise en demeure dans le
délai  fixé par le préfet  compétent  mentionné à l’article  19-13, celui-ci  peut prononcer les
sanctions administratives prévues au II de l’article 40-5 de l’ordonnance du 8 décembre 2016
susvisée. 

« Art. 19-15 – La décision de déconsignation des sommes visées à l’article 40-5 de
l’ordonnance du 8 décembre 2016 susvisée est prise par le préfet maritime si l’île artificielle,
l’installation ou l’ouvrage flottant  est situé sur le plateau continental,  la zone économique
exclusive ou la zone de protection écologique. 

« Lorsque  l’île  artificielle,  l’installation  ou  l’ouvrage  flottant  est  situé  en  mer
territoriale ou, en partie en mer territoriale et en partie dans la zone économique exclusive, le
préfet de département est l'autorité administrative compétente.

« Le préfet compétent désigne le ou les bénéficiaires et précise le montant des sommes
devant être déconsigné à leur profit.

« Il statue également sur le sort des intérêts de consignation. La décision est notifiée au
bénéficiaire visé. 

« Art. 19-16 – Les sommes sont déconsignées à la demande du ou des bénéficiaires. Il
produit à l’appui de leur demande toutes pièces de nature à justifier de leur identité et de leur
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qualité,  la  décision  de  déconsignation  et,  de  manière  générale,  toutes  pièces  qui  seraient
nécessaires au versement des sommes.

« Le cas échéant, le bénéficiaire informe le préfet compétent de la déconsignation des
sommes.

« Art. 19-17 – La personne mise en demeure qui s’est acquittée du paiement d’une
somme  ordonnée  au  titre  de  l’article  40-5  de  l’ordonnance  précitée  transmet  au  préfet
compétent un état des dépenses réalisées et les justificatifs correspondants. Sur la base de ces
documents, et, le cas échéant, d’un contrôle sur site, le préfet compétent fixe par arrêté le
montant des sommes à déconsigner et désigne le ou les bénéficiaires. 

« Art.  19-18 –  En  cas  de  travaux  ordonnés  d’office,  le  préfet  compétent  informe
l’exploitant défaillant de la réalisation des travaux et de leur paiement.

« Art.  19-19– En cas de procédure collective du propriétaire  ou de l’exploitant  de
l’installation, le préfet compétent sollicite la déconsignation des sommes pour assurer la mise
en œuvre des travaux et le paiement. 

« Le  préfet  compétent  détermine  les  postes  de  dépense  éligibles  et  présente  une
demande de déconsignation pour en assurer le paiement.  Le représentant  de la société  en
procédure collective formalise la contractualisation de travaux. 

« Lorsqu’un  jugement  d’ouverture  de  la  procédure  de  liquidation  judiciaire  a  été
prononcé et que le liquidateur a réalisé, à ses frais, les travaux et opérations mentionnés dans
la décision, il est le bénéficiaire des sommes déconsignées. 

« Le préfet ordonne la déconsignation au profit du liquidateur.   

 « Art. 19-20 – En cas de travaux d’office, le préfet compétent assure l’information du
représentant du propriétaire ou de l’exploitant de l’installation en procédure collective.

«  Art.  19-21 –  La  déconsignation  interviendra  sur  production  de  la  décision  de
déconsignation dans les mêmes conditions que ci-dessus.

« Les  sommes  consignées  sont  insaisissables  dès  leur  versement  par  le  comptable
public à la Caisse des dépôts et consignations.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT LE DECRET N°2006-142 DU 10 FEVRIER 2006 RELATIF A LA

CREATION DU GUICHET UNIQUE PREVU PAR LA LOI N° 2005-412 DU 3 MAI 2005 RELATIVE

A LA CREATION DU REGISTRE INTERNATIONAL FRANÇAIS 

Article 6

Le décret n° 2006-142 du 10 février 2006 susvisé est ainsi modifié : 
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I. L’article 2 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce guichet unique
est également chargé de recueillir et de gérer l’ensemble des demandes d’immatriculation et
de francisation des drones du registre des drones maritimes sous pavillon français et des îles
artificielles,  installations  et  ouvrages  flottants  du  registre  de  ces  engins  sous  pavillon
français » ;

2° Au deuxième alinéa, après les mots : « des navires » sont insérés les mots : «, des
drones maritimes et des îles artificielles, installations et ouvrages flottants » ;

3° Au troisième alinéa,  après les mots : « registre international  français » sont insérés les
mots :  «,  des  drones  du  registre  des  drones  maritimes  sous  pavillon  français  et  des  îles
artificielles, installations et ouvrages flottants du registre de ces engins sous pavillon français.
» ; 

4° Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Le guichet unique
tient le registre des hypothèques des navires immatriculés au registre international français,
des drones du registre des drones maritimes sous pavillon français et  des îles artificielles,
installations et ouvrages flottants du registre de ces engins sous pavillon français. Il assure la
publicité de ces hypothèques, ainsi que des saisies sur ces navires, ces drones maritimes et ces
îles artificielles, installations et ouvrages flottants, conformément à l'article R. 5114-14-2 du
code des transports. »

CHAPITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET N° 97-1198 DU 19 DÉCEMBRE 1997 PRIS POUR

L'APPLICATION AUX MINISTRES CHARGÉS DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE,
DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES DU PREMIER ALINÉA DE L'ARTICLE 2 DU DÉCRET N° 97-34 DU 15 JANVIER

1997 RELATIF À LA DÉCONCENTRATION DES DÉCISIONS ADMINISTRATIVES INDIVIDUELLES

Article 7

La liste des décisions administratives individuelles prises par le ministre chargé de la
transition écologique et solidaire de la rubrique « Infrastructures, transports, mer » de l'annexe
1 du décret n° 97-1198 du 19 décembre 1997 pris pour l'application aux ministres chargés de
la transition écologique et solidaire,  de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales du premier alinéa de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles est ainsi modifiée :

1° A la ligne 41, après les mots : « des navires du registre international français » sont
insérés les mots : «, des drones maritimes et des îles artificielles,  installations et ouvrages
flottants  »,  et  après les mots :  « de ces navires » sont insérés les mots :  «,  drones et  îles
artificielles, installations et ouvrages flottants » ;
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2° A la ligne 61, après les mots : « registre international  français » sont insérés les
mots : «, des drones maritimes sous pavillon français et  des îles artificielles, installations et
ouvrages flottants du registre de ces engins sous pavillon français » ;

3° A la ligne 65, après les mots : « registre international français » sont insérés les
mots : «, des drones maritimes sous pavillon français et  des îles artificielles, installations et
ouvrages flottants du registre de ces engins sous pavillon français ».

CHAPITRE IV 

 DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DES TRANSPORTS

Article 8 [enregistrement]

Le chapitre II du titre Ier du livre Ier de la cinquième partie du code des transports est
ainsi modifié :

1° A l’article R. 5112-1A, après les mots : « drones maritimes » sont ajoutés les mots :
« et aux îles artificielles, installations et ouvrages flottants ».

Article 9 [régime de propriété]

Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier de la cinquième partie du code des transports est
ainsi modifié :

1°  Le  titre  du  chapitre  IV  est  remplacé  par  les  mots : « Régime  de  propriété  des
navires, des drones maritimes et des îles artificielles, installations et ouvrages flottants »

2° L’article R. 5114-1A est remplacé par les dispositions suivantes : « Les dispositions
du présent chapitre applicables aux navires enregistrés au registre international français sont
également applicables aux drones maritimes,  aux  îles artificielles,  installations et ouvrages
flottants ».

CHAPITRE V
 DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE COMMERCE

Article 10 

Le code de commerce est ainsi modifié: 

I. L’article R. 521-2 est ainsi modifié :

1° Au 6°, après la référence : « l'article L. 5112-1-9 du même code » sont insérés les
mots :  « ainsi  que celles  portant  sur les  îles artificielles,  installations  et  ouvrages flottants
mentionnés à l’article 40-2 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux
espaces  maritimes  relevant  de  la  souveraineté  ou  de  la  juridiction  de  la  République
française » ;
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2° Au 7°, après la référence : « l'article L. 5112-1-9 du même code » sont insérés les
mots :  « ainsi  que  de  ceux  portant  sur  les  îles  artificielles,  installations  et  ouvrages
flottants mentionnés  à  l’article  40-2  de  l’ordonnance  n°  2016-1687  du  8  décembre  2016
relative  aux  espaces  maritimes  relevant  de  la  souveraineté  ou  de  la  juridiction  de  la
République française » ;

II. L’article R. 521-34 est ainsi modifié :

1° Après la référence : « L. 5112-1-9 du même code » sont insérés les mots : « ainsi
que sur les îles artificielles, installations et ouvrages flottants mentionnées à l’article 40-2 de
l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la
souveraineté ou de la juridiction de la République française » 

2° A la  seconde phrase,  après les mots :  « ou le drone maritime » sont  insérés les
mots : « ou les îles artificielles, installations et ouvrages flottants ». 

TITRE II
DISPOSITIONS RELATIVES AUX NAVIRES 

CHAPITRE I
DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET N° 84-810 DU 30 AOÛT 1984 RELATIF À LA

SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER, À LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION, À LA

SÛRETÉ ET À LA CERTIFICATION SOCIALE DES NAVIRES

Article 11

Le  décret  n°  84-810  du  30  août  1984  susvisé  est  modifié  conformément  aux
dispositions des articles 11 à 17 du présent décret.  

Article 12 [définitions]

L’article 1 du décret du 30 août 1984 susvisé est ainsi modifié : 

1° Le I. est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 « 9. Navire de maintenance en mer » : tout navire à propulsion mécanique qui est
utilisé  pour transporter  et  accueillir  des  personnels industriels  et  autorisé  à  embarquer  un
nombre de personnes supérieur à douze sans que le nombre de passagers soit  supérieur à
douze ». 

2° Au c) du 4. du II du même article, le mot « . » est remplacé par le mot : « ; » et
après le c) du 4. du II du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« d) Le personnel industriel. »

3° Le II du même article est ainsi complété :

13



« 51.  Personnel  industriel  :  désigne  toutes  les  personnes  qui  sont  transportées  ou
logées à bord afin d'effectuer des activités industrielles en mer, soit à bord d'autres navires,
soit sur des installations en mer.

« 52. Manifestation nautique : Toute manifestation organisée et limitée dans le temps
qui  entraîne  un rassemblement  de personnes en lien avec  une activité  maritime et  qui  se
déroule, pour tout ou partie, en mer y compris dans les limites administratives des ports et
dans les estuaires jusqu'au premier obstacle à la navigation des navires.

« Les  modalités  d'organisation  des  manifestations  nautiques  sont  définies  par  arrêté  du
ministre chargé de la mer. » 

Article 13 [navires de maintenance en mer]

Après le dernier alinéa du 2° du I de l’article 3-1 du décret du 30 août 1984 susvisé, il
est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

 « - les navires de maintenance en mer d’une longueur de référence égale ou supérieure
à 24 mètres. »

Article 14 [navires de maintenance en mer]

Au 1.2 du I. de l’article 20 du décret du 30 août 1984 susvisé, entre les mots : « de
charge » et « ou de pêche » sont insérés les mots : «, de maintenance en mer ».

Article 15 [Contrôle par l’Etat du port]

Le deuxième alinéa de l’article 41-2 du décret du 30 août 1984 susvisé est modifié
comme suit :

1° Les mots : « à la disposition de l’inspection » sont remplacés par les mots : « à la
disposition de l’inspecteur » ;

2° Le deuxième alinéa est  ainsi  complété  :  « Le capitaine du navire doit  fournir  à
l'inspecteur les moyens permettant d'accéder au navire en toute sécurité. A défaut, le départ du
navire peut être ajourné jusqu'à ce que l'inspection puisse être réalisée dès le premier jour
ouvré suivant la mise à disposition de ces moyens. Elle peut être anticipée sur décision du
chef de centre de sécurité des navires pour les besoins du service dans les conditions prévues
par arrêté. ».

Article 16 [Contrôle par l’Etat du port]

Au deuxième alinéa du 3° de l’article  41-3 du décret du 30 août 1984 susvisé les
mots : « Le capitaine du navire doit fournir à l'inspecteur les moyens permettant d'accéder au
navire  en  toute  sécurité.  A  défaut,  le  départ  du  navire  peut  être  ajourné  jusqu'à  ce  que
l'inspection puisse être réalisée. » sont supprimés.
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Article 17 [Contrôle par l’Etat du port]

L’article 41-8 du décret du 30 août 1984 susvisé est ainsi modifié :

1° Au V après les mots : « de l'article R. 5333-4 du code des transports » sont insérés
les mots : « ou qui fait escale uniquement pendant la période nocturne, telle que définie à
l’article 150-1.02 du règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des
navires et à la prévention de la pollution, » ;

2° Après le VI est ajouté un VII ainsi rédigé :

« VII.  ― Après  demande  de  l'armateur  ou  de  son représentant,  la  visite  de  levée
d'immobilisation est effectuée dès le premier jour ouvré suivant la demande. Elle peut être
anticipée sur décision du chef de centre de sécurité des navires pour les besoins du service
dans les conditions prévues par arrêté. »

Article 18 [Contrôle par l’Etat du port]

Au IV de l’article 41-9 du décret du 30 août 1984 susvisé, après les mots : « l'article L.
5241-4-6 du code des transports » sont ajoutés les mots « et de l’article L. 229-18-6 du code
de l’environnement ».

Article 19 [interdiction de remorquage]

L’article 42-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout engin flottant ou navire remorqué n’est pas autorisé à transporter des passagers.
Seul le personnel nécessaire à la sécurité ou la bonne conduite des opérations est autorisé à
bord. »

Article 20 [manifestation nautique]

L’article 55 du décret du 30 août 1984 susvisé est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 « VII. – Condition d’emport des passagers à bord des navires de pêche lors d’une
manifestation nautique

« Dans le cadre d’une manifestation nautique à l’exclusion des départs de course, un
navire de pêche peut être autorisé à embarquer, à titre gracieux et sous la responsabilité de
l’armateur ou du propriétaire du navire, un nombre de passagers supérieur à 12 sous réserve
de satisfaire les conditions cumulatives suivantes :
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« 1° Se conformer aux conditions de délivrance ou de maintien de ses titres de sécurité
et certificats de prévention de la pollution ;

« 2°  Disposer  d’un  dossier  de  stabilité  complété  d’un  calcul  spécifique,  dans  des
conditions définies par arrêté ;

 « 3° Se maintenir à moins de 2 milles des eaux abritées à partir de son lieu de départ,
par des conditions météorologiques spécifiques définies par arrêté, en navigation diurne ;

« 4° Ne pas embarquer un nombre de passagers supérieur d’un ratio de 1 passager par
mètre linéaire de la longueur hors-tout du navire ;

« 5° Mettre en œuvre un dispositif de comptage des passagers ;

« 6° Imposer aux passagers le port obligatoire  d’une brassière de sauvetage durant
toute la durée de la manifestation nautique.

« Un arrêté du ministre chargé de la mer précise les modalités d’application du présent
alinéa. »

CHAPITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Article 21 [dispositions relatives aux opérations d’approvisionnement en combustible]

Après la section 5 du chapitre VIII du titre Ier du livre II de la partie réglementaire du
code de l’environnement, il est inséré une section 6 ainsi rédigée : 

« Section  6 :  Dispositions  applicables  aux  opérations  d’approvisionnement  en
combustible »

 « Article R. 218-16 : « On entend par opération d’approvisionnement en combustible
toute opération visant à approvisionner en combustible un moyen de production d’électricité
accessoire à l’installation de production d’énergie renouvelable en mer et à ses ouvrages de
raccordement  aux  réseaux  publics  d'électricité,  ou  un  navire  utilisé  pour  la  construction,
l’exploitation ou la maintenance de ces installations et ouvrages.

« On entend par opérateur, le titulaire d’une concession d'utilisation du domaine public
maritime mentionnées  à l'article  R. 2124-1 du code général de la propriété des personnes
publiques, d’une autorisation mentionnée à l'article 20 de l'ordonnance du 8 décembre 2016
susvisée,  ou  d’une  autorisation  environnementale  prévue  à  l'article  L.  181-1  du  code  de
l’environnement et, le cas échéant, tout sous-traitant qu’il mandate.

 « On entend par propriétaire ou exploitant d’une île artificielle, installation et ouvrage
au  sens  de  l’ordonnance  du  8  décembre  2016  susvisée  la  personne  morale  ou  physique
responsable de l'exploitation de l'installation.

« On entend par armateur toute personne pour le compte de laquelle un navire est armé
telle que défini à l'article L. 5511-1 du code des transports. »
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« Article R. 218-17 : L’opérateur, le propriétaire ou exploitant d’une île artificielle,
installation et ouvrage ainsi que l’armateur tels que définis à l’article R. 218-16 du présent
code, sont soumis au respect de certaines obligations fixées par arrêté du ministre chargé de la
mer et de l’environnement, concernant notamment l’identification des risques, la prévention et
la  lutte  contre  la  pollution,  la  formation  du personnel,  l’architecture  du  navire  effectuant
l’opération  d’approvisionnement  en  combustible  et  les  équipements  nécessaires  à  ces
opérations. 

L’arrêté fixe également les conditions d’encadrement des personnels non impliqués
dans ces opérations au cours de leur réalisation.

« Article R. 218-18 : Toute opération d’approvisionnement en combustible fait l’objet
de notifications préalables au préfet maritime, dont les modalités et le contenu sont fixés par
arrêté du ministre chargé de la mer.  

« Article  R.  218-19 :  Le  préfet  maritime  peut  formuler  des  prescriptions,  visant
notamment à la protection de l'environnement ou permettant la coordination avec les autres
activités exercées en mer, qui doivent être respectées pendant l’opération.  

« Le préfet maritime peut interdire ou suspendre une opération d’approvisionnement
en combustible, notamment lorsqu'elle n'a pas fait l'objet de la notification telle que définie à
l'article R. 218-18 du présent code, lorsque la notification a été déposée en méconnaissance
des  délais  fixés  par  arrêté  du  ministre  chargé  de  la  mer,  lorsque  les  informations
communiquées par l'opérateur ne sont pas conformes à celles prévues dans la notification ou
lorsque  l’opération  notifiée  présente  un  risque  pour  la  sécurité  maritime,  la  sécurité  des
personnes ou l’environnement.   

« Article R. 218-20 : Tout navire effectuant des opérations d’approvisionnement en
combustible doit tenir un registre de suivi de ces opérations, dont le contenu est précisé par
arrêté du ministre chargé de la mer.

« Article R. 218-21 :  Tout navire effectuant  une opération d’approvisionnement  en
combustible peut faire l’objet d’un contrôle mené par les autorités de contrôle habilitées en
mer ou à quai.

« Article  R.  218-22 :  Selon  le  volume  de  combustible  transféré  par  opération
d’approvisionnement  en  combustible,  défini  par  arrêté,  le  navire  effectuant  l’opération
d’approvisionnement en combustible est soumis au respect de règles spécifiques précisées par
arrêté du ministre chargé de la mer et du ministre chargé de l’environnement.

TITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES

Article 22 [conditions d’application outre-mer]

I. – Le décret n° 2013-611 du 10 juillet 2013 susvisé est ainsi modifié :
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1° Au premier alinéa de l’article 22, il est ajouté, après les mots : « Terres australes et
antarctiques françaises », les mots suivants : « dans sa version résultant du décret XXX du XX
xxx 2024, » ;

2° Au premier alinéa de l’article 22-1, il est ajouté, après les mots : « îles Wallis et
Futuna », les mots suivants : « dans sa version résultant du décret XXX du XX xxx 2024, ».

3° Au D de l’article 21, au 3° de l’article 22 et  au 3° de l’article 22-1, les mots :
« mentionné au cinquième alinéa  de l'article  7,  au quatrième alinéa  de l'article  12 et  aux
premier et deuxième alinéas de l'article 17 » sont remplacés par les mots : « et au préfet de
département ».

II. – Le code des transports est ainsi modifié :

1° Au tableau figurant à l’article R. 5761-1 :

a) La ligne :

« 

R. 5112-1 A Résultant du décret n° 2024-461 du 22 mai 2024

 »

est remplacée par la ligne suivante :

« 

R. 5112-1 A Résultant du décret XXX du XX xxx 2024

 » ;

b) La ligne :

« 

R. 5114-1 A Résultant du décret n° 2024-461 du 22 mai 2024 

 »

est remplacée par la ligne suivante :

« 

R. 5114-1 A Résultant du décret XXX du XX xxx 2024

 » ;

2° Au tableau figurant à l’article R. 5771-1, la ligne 

« 

R. 5112-1 A Résultant du décret n° 2024-461 du 22 mai 2024

 »
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est remplacée par la ligne suivante :

« 

R. 5112-1 A Résultant du décret XXX du XX xxx 2024

 » ;

3° Au tableau figurant à l’article R. 5781-1 :

a) La ligne :

« 

R. 5112-1 A Résultant du décret n° 2024-461 du 22 mai 2024

 »

est remplacée par la ligne suivante :

« 

R. 5114-1 A Résultant du décret XXX du XX xxx 2024

 » ;

b) La ligne :

« 

R. 5114-1 A Résultant du décret n° 2024-461 du 22 mai 2024

 »

est remplacée par la ligne suivante :

« 

R. 5114-1 A Résultant du décret XXX du XX xxx 2024

 »

4° Au tableau figurant à l’article R. 5791-1 :

a) La ligne :

« 

R. 5112-1 A Résultant du décret n° 2024-461 du 22 mai 2024

 »

est remplacée par la ligne suivante :

« 

R. 5112-1 A Résultant du décret XXX du XX xxx 2024
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 » ;

b) La ligne :

« 

R. 5114-1 A Résultant du décret n° 2024-461 du 22 mai 2024

 »

est remplacée par la ligne suivante :

« 

R. 5114-1 A Résultant du décret XXX du XX xxx 2024

 » ;

III. – Le tableau figurant au a) du 5° de l’article R. 950-1 du code de commerce est ainsi 
modifié :

1° La ligne :

« 

R. 521-2 Décret n° 2023-369 du 11 mai 2023

 »

est remplacée par la ligne suivante :

« 

R. 521-2 Résultant du décret XXX du XX xxx 2024

 » ;

2° La ligne :

« 

R. 521-33 et R. 521-34 Décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021

 »

est remplacée par les lignes suivantes :

« 

R. 521-33 Décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021

R. 521-34 Résultant du décret XXX du XX xxx 2024

 » ;
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IV. – L’article 61 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 susvisé est ainsi modifié :

1° Le I est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Le VII de l’article 55 n’est pas applicable. » ;

2° Au 6° du II, il est ajouté, après les mots : « l’article 41-4 », les mots : « ainsi que du VII de
l’article 55 » ;

3° Le III est complété par un 6° ainsi rédigé :

« 6° Le VII de l’article 55 n’est pas applicable. » ;

4° Le IV est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Le VII de l’article 55 n’est pas applicable. » ;

5° Au 5° du V, il est ajouté, après les mots : « l’article 26, », les mots : « ainsi que du VII de
l’article 55 » ;

6° Au premier alinéa des VI, VII, VIII et IX, les mots : « résultant du décret n° 2020-1808 du
30 décembre 2020 » sont remplacés  par les mots :  « résultant du décret  XXX du XX xxx
2024 » ;

7° Au 8° du VI, il est ajouté, après les mots : « l'article 42-2 », les mots : « ainsi que le VII de
l’article 55 » ;

8° Au 8° du VII, il est ajouté, après les mot : « l’article 51-2 », les mots : « , le VII de l’article
55 » ;

9° Au 9° du VIII, il est ajouté, après les mots : « l’article 42-2 », les mots : « ainsi que le VII
de l’article 55 » ;

10° Au du IX, il est ajouté, après les mots : « l’article 51-2 », les mots : « , le VII de l’article
55 » ;

V. – Le livre VI du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° L’article R. 612-1 est complété par les dispositions suivantes :

« Les  articles  R. 218-16  à  R. 218-22  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie  dans  leur
rédaction résultant du décret XXX du XX xxx 2024 sous réserve des compétences dévolues à
la Nouvelle-Calédonie en matière de sécurité maritime et des adaptations suivantes :

« 1° Au deuxième alinéa de l’article R. 218-16, les mots : « mentionnées à l’article R. 2124-1
du code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques »  sont  remplacés  par  les  mots :
« situées  hors des limites  administratives  des  ports » et  les  mots :  « ou d’une autorisation
environnementale prévue à l'article L. 181-1 du code de l’environnement » sont supprimés. » ;

2° L’article R. 622-1 est complété par les dispositions suivantes :

« Les  articles  R. 218-16  à  R. 218-22  sont  applicables  en  Polynésie  française  dans  leur
rédaction résultant du décret XXX du XX xxx 2024 sous réserve des compétences dévolues à
la Polynésie française en matière de sécurité maritime et des adaptations suivantes :
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« 1° Au deuxième alinéa de l’article R. 218-16, les mots : « mentionnées à l’article R. 2124-1
du code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques »  sont  remplacés  par  les  mots :
« situées  hors des limites  administratives  des  ports » et  les  mots :  « ou d’une autorisation
environnementale prévue à l'article L. 181-1 du code de l’environnement » sont supprimés. » ;

3° L’article R. 632-1 est complété par les dispositions suivantes :

« Les articles R. 218-16 à R. 218-22 sont applicables à Wallis-et-Futuna dans leur rédaction
résultant du décret XXX du XX xxx 2024 sous réserve des adaptations suivantes :

« 1° Au deuxième alinéa de l’article R. 218-16, les mots : « mentionnées à l’article R. 2124-1
du code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques »  sont  remplacés  par  les  mots :
« situées  hors des limites  administratives  des  ports » et  les  mots :  « ou d’une autorisation
environnementale prévue à l'article L. 181-1 du code de l’environnement » sont supprimés. » ;

4° L’article R. 642-1 est complété par les dispositions suivantes :

« Les  articles  R. 218-16 à  R. 218-22 sont  applicables  aux Terres  australes  et  antarctiques
françaises dans leur rédaction résultant du décret  XXX du XX xxx 2024 sous réserve des
adaptations suivantes :

« 1° Au deuxième alinéa de l’article R. 218-16, les mots : « mentionnées à l’article R. 2124-1
du code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques »  sont  remplacés  par  les  mots :
« situées  hors des limites  administratives  des  ports » et  les  mots :  « ou d’une autorisation
environnementale prévue à l'article L. 181-1 du code de l’environnement » sont supprimés. »

Article 23 [dispositions transitoires AO5 et AO6]

Un arrêté précisera les conditions d’application du chapitre Ier du titre I du présent
décret aux installations de production d'énergie renouvelable en mer ayant donné lieu aux
procédures de mise en concurrence avec dialogue concurrentiel, n°1/2021 et n° 1/2022 portant
respectivement  sur des installations éoliennes  flottantes  de production d’électricité  en mer
dans une zone au large du sud de la Bretagne et en Méditerranée, prévues à l’article L. 311-10
du code de l’énergie.

Article 24 [article d’exécution]

Le Premier ministre, le ministre chargé des outre-mer auprès du Premier ministre, le ministre
de  l'intérieur,  le  ministre  du partenariat  avec  les  territoires  et  de la  décentralisation  et  le
ministre  délégué  auprès  de  la  ministre  du  partenariat  avec  les  territoires  et  de  la
décentralisation,  chargé  de  la  mer  de  la  pêche, sont  responsables,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'application  du  présent  décret,  qui  sera  publié  au  Journal  officiel de  la
République française.

Fait le
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Par le Premier ministre :

Le ministre chargé des outre-mer auprès du Premier ministre

Le ministre de l'intérieur,

La ministre du partenariat avec les territoires et de la décentralisation,

Le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation, chargé de la mer de la pêche,
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